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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 2 MAI 1845. 

N t\..TURA.LISA.TION ORDINA.IRE. 

-- 
RAPPORT fai't pa,r M. HENOT, an. uom. de la commission des naturalïsauon«, 

sur la demande dit sieur Louis-Achille-Hyppolite Thorel. 

MESSIEURS, 

Par requête eu date du 2:2 avril 1842, le sieur Thorel J né à Dunkerque 
(France), le 5 frimaire an XIII, demande la naturalisation ordinaire. 

Le pétitionnaire habite la Belgique depuis 18.28, époque à laquelle il a été 
employé à la construction et à l'exploitation du canal de Charleroy; depuis 
le 31 décembre 1840, il remplit provisoirement, sous les ordres de M. l'inspec 
teur des pon ls et chaussées Yifquain , les fonctions de conservateur dudit 
canal. 

Les renseignements recueillis établissent que le sieur Thorel tient une con 
duite exemplaire, qu'il jouit de l'estime et de la considération publiques, et 
qu'il est digne à tous égards de la faveur qu'il sollicite. 

Les autorités consultées appuient sa demande. 

Le rapporteur ; Le prés·ùlent, 

JIE110T. J. ~IAERTENS. 


